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« La Föderation des societes d'art
applique, ecrit notre confrere, juste-
ment inquiete d'un silence smgu-
lierement nuisible ä la cause de l'Ex-
position. des bruits qui couraient
au sujet de l'emplacement de celle-ci
ä Versailles et de l'organisation pos-
sible d'une retrospective, la
Federation a ete re?ue par M. Fernand
David de la facon la plus aimable.
Elle a eu le grand plaisir d'entendre
les declarations positives du com-
missaire general et de trouver en
lui un homme decide ä aboutir,
convaincu de l'importance de sa

mission, bien au fait des questions
qu'elle comporte. Une prompte
Intervention s'est produite a la
Chambre en vue d'augmenter les

credits provisoires affectes aux etu-
des; quant ä l'emplacement, une
entente est rapidement intervenue ;

pour ce qui concerne Versailles et la

fächeuse intention de donner au
retrospectif une part quelconque
dans la manifestation de 1924,

M. Fernand David a fortement
montre qu'il ne pouvait etre ques-
tion ni de Fun ni de l'autre; et il
ajouta telles paroles qui, allant au
coeur de la delegation ä laquelle il
s'adressait, lui ont prouve tout le
serieux, tout l'esprit de decision

avec lesquels il envisage sa tache.»

L'Exposition Internationale des

Arts decoratifs utilisera donc l'im-
mense terram qui comprend les

quais et les berges de la Seine,
des Invalides au Champ de Mars,
l'Esplanade elle-meme ; les jardins
du Champ de Mars et la partie
mendionale de ceux du Trocadero;
l'emplacement de l'ancienne Galerie
des Machines; le Grand-Palais des

Beaux-Arts, le pont Alexandre III,
lequel sera double par des passe-
relles destinees ä l'exploitation
reguliere.

Les plans, devant satisfaire aux
besoins de deux expositions, seront
elabores en commun. L'Exposition
des Arts decoratifs, premiere occu-
pante, s'engage ä construire pavil-
lons et galenes de teile maniere que
sur le gros ceuvre puisse etre applique

le decor independant qui cons-
tituera les facades.

L'Exposition d'Art decoratif com-
mencera au printemps de 1924 pour
ceder la place le 1er octobre suivant
aux organisations de l'Exposition
colomale.
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C'est M. Louis Bonnier qui en est l'architecte.
Elle comportera cinq groupes principaux: archi-
tecture, mobilier, parure, theätre, rues et jardins,
enseignement.

A ces renseignements puises ä diverses sources
ajoutons encore les quelques indications suivantes,
empruntees ä La Liberte, de Paris:

« II est permis de prevoir, bien que ceci n'ait nen
d'officiel, que des sections concernant la mode, le
cinema, les carrossenes automobiles ou aenennes y
trouveront place, et il ne serait pas impossible que
Ion profitat de la coincidence des Jeux Olympiques
pour y faire admettre egalement une section sportive.

« L'Exposition est reservee, suivant le titre I du
reglement, « aux oeuvres d'une Inspiration nouvelle
et d'une onginalite reelle ä l'exclusion de toute copie
ou pastiche du passe ».

« Enfin, pour se conformer aux vues du Comite
d'etudes de 1912 dont les commissions nouvelles se

sont inspirees, on s'efforcera de realiser des pre-
sentations oü les envois des exposants seront non
point groupes, mais repartis de facon ä constituer
des ensembles harmonieux. On evi-
tera les Stands monotones unique-
ment composes d'objets de raeme
nature, pour former des senes d'in-
terieurs modernes.

« Reste la question des invita-
tions de nations etrangeres. Elle
ne manquera pas de soulever des
difhcultes faciles ä prevoir. Le soin
de la resoudre sera laisse au gou-
vernement. >>

Reproduisons enfin, de M. Guil-
laume Janneau, dans la Renais~
sance, cette appreciation de l'effort
national que concretera l'Exposition
de 1924:

« Grace ä l'Office fonde pour
l'Exposition de 1924, d'utiles Iiaisons se

nouent avec l'industrie, elle-meme
fort humamsee et qui n'oppose plus
aux createurs de modeles son an-
cienne et radicale hostilite. Elle fle-
chit dans sa resistance. Dejä l'art
moderne a des intelligences dans la
place. Un traite qu'on elabore, veri-
table charte, va consacrer ce fait
capital: le retour effectif sous le tra-
vesti d'une entente cordiale de l'art
et de l'industne, ä l'ancien regime
corporatif. D'autre part, sous l'im-
pulsion du Comite central tech-
mque et des organismes d'Etat, nos
ecoles d'art applique sortent de la

torpeur. Sur tous les points de notre
sol: en Auvergne, pays de la den-
telle; en Bretagne, oü l'on travaille
le bois; le long du Rhone, oü l'on
renove la poterie populaire;
l'industrie ressaisit, aupres des ecoles,
la tutelle qu'elle avait resignee. De-

vant le Werkbund germanique nous dresserons
bientot une Organisation plus souple, mieux arti-
culee, conforme ä notre genie, mais qu'animera le

meme dessem.»
On peut se rendre compte, par ces quelques cita-

tions, que nous pourrions facilement multiplier, ä

quel point l'opimon francaise est consciente du
renouveau qui se produit dans l'art applique et de

l'importance de ce renouveau. Ainsi que nous
avons eu dejä l'occasion de le montrer, ce phenomene
n'est pas particulier ä la France et, dans tous les pays
qui nous entourent, on assiste a un vaste mouvement
d'opinion en faveur de l'art decoratif moderne. Et
ce mouvement se precise: on revise les programmes
des ecoles d'arts et metiers, on en fonde de nouvelles,
on organise des expositions, on cree des organes de
liaison entre l'art et l'industrie, etc. II y a bien lä de

quoi justifier, necessiter meme, les efforts qui sont
tentes en Suisse pour redonner ä nos industries d'art
la seve qui leur permettra de se renouveler et de

soutenir la concurrence des industries etrangeres.
* *
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